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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION 
CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DES PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION 
ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Hong-Kong de la République populaire de Chine, ci-après dé-
nommés « les Gouvernements », 

Désireux de promouvoir et de renforcer la coopération dans les domaines de la cul-
ture, des arts et de l’éducation, 

Considérant que cette coopération contribuera à ce que leurs peuples se connaissent, 
se respectent, se comprennent et entretiennent des relations cordiales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I 

Les Gouvernements favorisent le développement de relations mutuellement béné-
fiques dans les domaines de la culture, des arts et de l’éducation. 

Article II 

Les Gouvernements s’efforcent d’améliorer la connaissance de leurs cultures respec-
tives et s’efforcent également, dans la mesure du possible, de faciliter la compréhension 
mutuelle et les échanges dans les domaines de la culture, des arts et de l’éducation. 

Article III 

1. À cette fin, chacun des Gouvernements s’efforce, dans le cadre des lois, des 
règles et des réglementations applicables et selon des conditions devant être arrêtées d’un 
commun accord, de faciliter et de promouvoir les activités et les échanges dans les do-
maines de la culture, des arts, de l’éducation et des sports entre leurs peuples et leurs ins-
titutions. 

2. Au sens du paragraphe 1 de l’article III, le terme « institutions » englobe les enti-
tés gouvernementales et non gouvernementales actives dans les domaines de la culture, 
des arts, de l’éducation et des sports. 

3. Les Gouvernements s’efforcent : a) d’encourager l’organisation d’événements 
artistiques et culturels et la participation à de tels événements; b) de favoriser les 
échanges d’étudiants ou de boursiers et d’enseignants entre les instituts d’enseignement; 
et c) d’encourager la participation, lorsque c’est possible, aux événements sportifs. 
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Article IV 

La tenue des activités de coopération envisagées au titre du présent Mémorandum 
d’accord sera fonction de la mise à disposition de fonds et de ressources par les Gouver-
nements. Chacun des Gouvernements s’efforce néanmoins de fournir des ressources adé-
quates en vue de tenir ses propres engagements s’agissant de ces activités. 

Article V 

Les Gouvernements règlent par la négociation tout différend qui surviendrait du fait 
de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

Article VI 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la dernière des noti-
fications écrites par lesquelles les Gouvernements s’informent mutuellement de 
l’accomplissement de leurs procédures internes. Il est valable pour une période de trois 
(3) ans, renouvelable automatiquement pour des périodes successives de trois (3) ans, à 
moins que l’un des Gouvernements ne le dénonce au moyen d’une notification écrite en-
voyée à l’autre Gouvernement six (6) mois avant la date de prise d’effet de la dénoncia-
tion. 

Article VII 

Tout amendement ou toute révision du texte du présent Mémorandum d’accord sup-
pose le consentement mutuel des Gouvernements. Ledit amendement ou ladite révision 
entrera en vigueur conformément aux procédures d’entrée en vigueur du Mémorandum 
d’accord lui-même. 

Article VIII 

1. Tout différend survenant entre les Gouvernements du fait de l’interprétation ou 
de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord sera réglé par la voie de la consul-
tation ou de la négociation. 

2. FAIT dans la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République 
populaire de Chine le 14 février 2003 en deux exemplaires. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
M. BLAS F. OPLE 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong 
de la République populaire de Chine : 

DR PATRICK HO 
Ministre de l’intérieur 
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